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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DES CONSEILS DE QUARTIER Boissière-
Renardière et Langevin  

Mercredi 26 juin 2019 (19h00 – 20h30) 
 

Conseillers présents :, Myriam KREBS,  Michelle MARCASTEL, Josette STOUVENAKER, Nicolas 
HUERTA, Jean-Claude TAMBOSSO, Redouwan ELHASRI 
 
Conseillers excusés : Karima CHALLAL, Michèle DORBAIS,  
 
Conseillers absents : Delphine KA, Cedric NILLY, Thierry THUILLIER, Aurélie DE FREITAS, Alain 
CANNET, Bernard LABBE, Philippe MIRC, Didier FAYON, Mourad DAHA, Alain CANNET, Alexandre 
BAS 
 
Elu : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin  
                 
Administratif :  
 
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 
du précédent 

conseil de 
quartier  

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 
 
 

Point sur le 
projet T1   

Madame Terki rappelle que le projet du T1 vise à relier Bobigny à Fontenay-sous-Bois. Six 
communes sont donc concernées dont Noisy-le-Sec. Elle indique que le coût global du projet est de 
450 millions d’euros et que les principaux financeurs sont la région Ile de France, le Département de 
Seine-Saint-Denis et l’Etat.  
 
Madame Terki confirme que les travaux commenceront en juin 2019 avec les travaux 
concessionnaires. Le chantier devrait se dérouler au moins jusqu’en décembre 2023.  
 
Afin de minimiser les nuisances pour les riverains, Madame Terki indique que le chantier répond à 
des clauses environnementales qui vont se traduire notamment par le tri des déchets, la réutilisation 
des métaux ou encore la lutte contre les nuisances sonores. Par ailleurs, le chantier du T1 sera 
porteur d’une ambition d’inclusion sociale grâce à l’utilisation du dispositif de la clause sociale qui 
prévoit de réserver un certain nombre d’heures de travail pour des publics éloignés de l’emploi. 
Madame Terki insiste sur ce point en indiquant que la mise en œuvre de ces clauses sociales se 
fera en partenariat entre Est Ensemble et la ville de Noisy-le-Sec qui s’est dotée d’un chargé de 
mission dédié.  
 
Madame Terki explique que le Département a prévu un dispositif de communication renforcé tout au 
long du chantier. Ce dispositif comprendra: 

- Un site internet mis à jour 
- Lettres d’information régulières, dépliants thématiques ; 
- Flash-info, newsletter, panneaux sur site ; 
- Présence d’agents de proximité sur site tout au long des travaux. 
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Madame Terki indique que la ville a décidé de ne plus s’opposer à ce projet car celui-ci a connu de 
substantielles modifications grâce à l’intervention de la commune. Elle explique que ces 
modifications sont les suivantes : 

- Un plan de circulation retravaillé ; 
- La suppression du séparateur central rue Jean Jaurès ; 
- Mise en place d’un espace réservé rue Jean Jaurès autorisé uniquement aux camions 

poubelles, aux livraisons, aux résidents et aux véhicules de secours ; 
- Le maintien d’une connexion routière entre la rue Emile Zola et l’avenue Anatole France. 

 
En plus de ces modifications, Madame Terki indique que la ville demande également 7 millions 
d’euros de mesures d’accompagnement pour reconstituer les places de stationnement supprimées 
et pour rénover les rues situées à l’ouest de la rue Jean Jaurès.  
 
Une conseillère de quartier s’inquiète des conséquences de ce projet, d’une part, pour l’activité des 
commerçants et, d’autre part, pour les seniors qui ne pourront plus se rendre au centre ville en 
voiture. Madame Terki répond que ce projet entraînera forcément un changement des usages avec 
des avantages mais également des inconvénients. Madame Terki rappelle que la ville était d’ailleurs 
initialement contre ce projet. 
 
La conseillère estime que la Ville aurait pu faire encore plus pour bloquer ce projet. Madame Terki 
rappelle que la Ville a fait beaucoup et qu’il a manqué une réelle dynamique habitante pour soutenir 
les actions entreprises par la Ville pour arrêter le projet. A titre d’exemple, Madame Terki rappelle 
que très peu de commerçants de la rue Jean Jaurès ont baissé leurs rideaux lorsque Monsieur le 
Maire les avait appelés à une journée de protestation sur la rue Jean Jaurès.  
 
 

Projet cœur de 
ville    

Madame Terki rappelle que le projet cœur de ville poursuit un double objectif : 
- Apaiser le cœur de ville en favorisant les circulations douces 
- Conforter la qualité des espaces publics 

 
Le premier objectif s’est déjà notamment concrétisé avec la piétonisation de la rue Bouquet pour un 
budget de 354 000 €. Le second objectif se traduira notamment par la réalisation d’un nouveau 
parvis pour la médiathèque/ Galerie/ Théâtre pour un budget de 2 190 000 €. 
 
Madame Terki explique que la Ville a souhaité que les aménagements qui seront réalisés sur le 
parvis soient le fruit d’une réflexion partagée avec les habitants. C’est pourquoi la ville a mené une 
concertation renforcée avec les habitants. Celle-ci a consisté en l’organisation de deux rencontres 
participatives et l’envoi de questionnaires aux habitants. 
 
Madame Terki liste les propositions des habitants qui ont été retenues suite à cette concertation : 

- Piétonisation de la rue Saint Denis ; 
- Mise en sens unique de la voie permettant de rejoindre la rue Calmettes; 
- Remise à niveau du parvis de la médiathèque ; 
- Mise en place d’un revêtement naturel en pierre et d’espaces végetalisés ; 
- Installation d’assises autour des arbres pour assurer l’ombrage et la protection des pieds 

d’arbres ; 
- Mise en valeur de la galerie avec des jeux de lumière ; 
- Elargissement du square des Bergeries ; 
- Mise en place de brumisateurs, de bacs partagés et de marelles pour les enfants. 

 
Une conseillère critique le projet qui se déroule sur la friche située à proximité de la rue Bouquet. 
Madame Terki qu’il s’agit d’un projet porté par Est Ensemble qui a missionné la compagnie de 
théâtre Gyntiana dans le cadre de son programme Tempo qui vise à faire vivre les territoires urbains 
en transition. La compagnie Gyntiana organise notamment sur cet espace des représentations sur la 
pièce Ulysse de James Joyce.  
 
Un conseiller demande si la municipalité envisage de déplacer le marché. Madame Terki répond par 
la négative. Elle précise que le choix qui a été fait consiste, dans un premier temps, à réduire le 
nombre de commerçants afin libérer la rue Adrien Damoiselet qui est un accès pompiers.  
 
Une conseillère demande ou est le pigeonnier qui était à proximité de l’immeuble accueillant le 
centre d’impôts. Madame Terki répond que le pigeonnier a été déplacé car celui-ci générait de trop 
nombreuses nuisances pour les riverains avec la présence de rats. 
 
Une conseillère demande si la façade du conservatoire sera prochainement modifiée. Madame Terki 
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répond par la négative dans la mesure où l’architecte du conservatoire n’autorise aucune 
modification.   
 

Activités 
culturelles de 

l’été     

Madame Terki a souhaité inscrire ce point à l’ordre du jour pour informer les conseillers des activités 
culturelles qui se dérouleront sur la ville durant l’été. 
 
Elle informe d’abord les conseillers que le week-end du 29 juin sera marqué par la conclusion des 
weeks ends éphémères. 
 
Elle informe ensuite les conseillers de la tenue de la 12ème édition de l’été du canal du vendredi 05 
juillet au dimanche 04 août 2019. Elle informe que l’inauguration officielle aura lieu le samedi 06 
juillet 2019 à 15h00 et que les horaires d’ouverture au public seront les suivants : 

- Du mardi au vendredi de 15h00 à 19h00 ; 
- Le samedi et le dimanche de 15h00 à 21h00. 

 
Madame Terki précise que les matinées seront principalement réservées aux initiatives municipales 
(centres de loisirs, services jeunesses et sports). 
 
Madame Terki explique que les principales activités prévues sont les suivantes :  

- Téléski; 
- Pédalos, kayaks, bateaux tamponneurs ; 
- Trampoline ; 
- Espace parcours mini golf. 

 
Elle précise que des activités particulières se dérouleront le week-end, à savoir : 

- Initiation de la conduite de voitures téléguidées sur une piste le 13 juillet de 15h00 à 21h00 
et le 14 juillet de 15h00 à 19h00; 

- Circuit quad sur piste le 20 juillet de 15h00 à 21h00 et le 21 juillet de 15h00 à 19h00. 
 
 
 

Questions 
diverses    

Stationnement et circulation 
- Stationnement anarchique square Stephenson : Un conseiller de quartier signale du 

stationnement anarchique au niveau square Stephenson. Il précise que les panneaux 
réglementant le stationnement sur cet espace sont penchés et donc peu visibles par les 
automobilistes. Madame Terki répond que ce signalement sera remonté, d’une part, à la 
Police Municipale et, d’autre part, à la Direction des Services Techniques. 

- Rue de Neuilly : Un conseiller de quartier se plaint de la circulation qu’il juge trop dense sur 
la Rue de Neuilly et qui génère de nombreuses nuisances. Il indique qu’il va adresser très 
prochainement un courriel à Monsieur le Maire pour l’interroger sur les actions que la ville va 
mettre en œuvre pour résoudre cette problématique. Madame Terki répond que la ville est 
informée de cette situation et que les services travaillent sur différentes hypothèses 
techniques à même de diminuer les nuisances pour les riverains. Un conseiller estime que la 
problématique de la Rue de Neuilly est liée à la situation d’encombrement de la Rue de 
Brément aux heures de pointe. Madame Terki convient que les deux problématiques sont 
liées mais explique que la ville ne peut pas intervenir sur la rue de Brément puisqu’il s’agit 
d’une voie départementale.  

- Rue des Processions : Un conseiller demande à ce que la ville envisage concernant la rue 
des Processions. Madame Terki répond qu’il a été décidé de mettre la rue des Processions 
en sens unique. La ville de Montreuil a émis un avis technique favorable. La mise en sens 
unique interviendra dès que la ville de Montreuil aura également émis un avis favorable 
concernant ce projet de mise en sens unique. La ville de Noisy-le-Sec fait le maximum pour 
que la prise de décision politique de la ville de Montreuil intervienne dans les meilleurs 
délais. 

- Zone à Faible Emission (ZFE) : Un conseiller de quartier demande quelle est la position de 
Monsieur le Maire concernant la mise en place d’une ZFE par la Métropole du Grand Paris. 
Madame Terki répond que Monsieur le Maire est favorable à la création d’une ZFE etr qu’il 
appliquera donc les dispositions prévues dans le cadre de ce dispositif.   

Voirie 
- Devenir de la rue du Progrès : Un conseiller de quartier demande ce que la Ville envisage 

concernant la rue du Progrès. Madame Terki indique que la Ville envisage pour le moment 
une mise en sens unique de cette rue. Elle précise toutefois que rien n’est arrêté à ce jour et 
que la réflexion technique se poursuit. 

- Enfouissement lignes internet : Un conseiller de quartier demande pourquoi la Ville n’oblige 
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pas les fournisseurs d’accès internet à enterrer leurs lignes. Madame Terki répond que la 
ville n’a pas le pouvoir de contraindre les fournisseurs.  

- Rue de la Fontaine : Un conseiller de quartier estime que le panneau stop situé à 
l’intersection entre la rue de la Fontaine et la rue du 09 novembre 1989 est mal positionné. 
Madame Terki indique que ce positionnement est du à des contraintes techniques propres à 
cette intersection. Elle précise toutefois que les services seront questionnés sur la possibilité 
de déplacer ce panneau.  

 
 

Prochains 
rendez-vous 

La prochaine réunion des conseils de quartier Boissière-Renardière et Langevin sera arrêtée 
ultérieurement.   

 
 


